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Les données erronées de

Monsieur J. Edmond Roy

—SUR LES-

NOTAIRES EN ACADIE

Il est toujours très désaj^réable d'avoir à dire à un au-
teur accrédité devant le public que ses données sur tel ou tel

point historique sont erronées.

C'est la pénible position dans laquelle je me trouve vis-

à-vis de M. J. Edmond Roy, docteur-ès- lettres de l'Univer-
site Laval de Québec, président de la Chambre des notaires
de la province de Québec, auteur de VHistoire du Notariat
aw Canada (en 4 volumes), de VHistoire de la Seigneurie de
LauBon (en 5 volumes), et de plusieurs ouvrages et brochu-
res historiques et généalogiques.

Le chapitre 39e du tome I de VHistoire du Notariat au
Canada est intitulé : Du Notariat dans lesPostes de FOuest,
sur le Mississipi, en Acadie, à nie Royale et à Terre-Neuve.

Sans songer à l'imprudence qu'il commettait, l'honora-
ble sénateur Poirier vient de faire publier dans la livraison
du mois de février dernier de notre chère revue LAssomp.
tion la partie de ce chapitre qui a trait aux notaires de l'Aca-
die et de l'Ile Royale. Sans doute que M. le sénateur Poirier
croyait r. dre un grand service aux lecteurs de L Assomp-
tion en leur mettant sous les yeux ces quatre pages et demie
de l'ouvrage de M. Roy.
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Malheureusement trois Je cas p.,ges sont remplies d".

nexactitudes inpardonnables chez un auteur de la renommée
enviable dont jouit M. Roy devant un public sympathique.

L'honorable M. Poirier, encore simple novice dans le
domaine des documents relatifs à l'Acadie, se fiant trop
aveuglément à l'impeccabilité documentaire de son amicommet une grosse bévue lorsque après avoir apprécié le
travail de Vî. Roy sur les notaires en Acadie, il ajoute : .-La
documentation du Dr Roy est sûre. L'historien peut s'y

Par amour de la vérité historique, je me fais un devoir
de protester contre c affirmations qui peuvent induire en
erreur bon nombre de personnes

Un écrivain à la plume facile, coulante c. élégante, par.
lan: des Archives fédérales du Canaua, disait le 4 janvier
dernier dans les colonnes du Devoir, de Montréal, ce qui
suit :

^

"Le mpnque d'information suffisante a parfois jeté nos
historiens tians la voie dangereuse de la partialité involon-
tî. ire et de bonne foi dans bien des cas; mais que l'on ne
peut plus suivre de nos jours sans risquer sa réputation
d honnête homme.

"L'histoire canadienne et toute notre histoire canadien-
ne devra s'écrire désormais aux Archi-es Nationales. C'est
le seul centre d'information vraie et de certitude historique
inattaquable.»

Ce que M. Jean Picard (nom de guerre J: l'écrivain en
question) a écrit, est parfaitement vrai.

Je vais faire ici une confiJenct au lecteur.

Depuis trois ans, notre distingué compatriote se rend
tous les jours au bureau des archives dans la matinée, pour
consacrer ses précieux moments à l'étude des documents qu'il

y a aux archives fédérales, se rapportant à l'histoire de l'A-
cadie.



—3-
II me ' 'ondement plaisir de signaler et souligner ce

fait très Io> réjouira la légion d'amis pei.onnels

qu'a l'honora' sf.nateur de l'Acadie dans tout le Canada,
et les Etats Ur iS. ^

Si j'en juge par ce qu'il ma confié dans nos convt sa-

lions, il n'a commencé ses recherches qu'à partir de l'année

1700.

Il est malheureux qu'il n'ait pas consulté les pièces an-

térieures à 1700, car s'il l'eût fait, jamais il n'aurait écrit eH

présentant le travail de M. Roy, sur les notaires de l'Ile

Royale et de l'Acadie, que "la documentation du Dr Roy est

sûre. L'historien peut s'y fier."

Je vais essayer de l'en convaincre au moyen des docu-

ments qu'il y a aux Archives fédérales du Cui.ada.

Pour éclairer le lecteur je dirai que les documents qui

ont été copiés à Paris portent aux Archives fédérales la cote

de série "F", et ceux transcrits^ Londres portent celle de^

série "M". Chacune de ces séries est composée dTîn^irès

grand nombre de volumes qui ont chacun leur numéro.

Le recensement nominatif de Port Royal l'fait par Mon-
sieur De Meulles Intendant de la nouvelle france," "au com-
mencement de "'innée 1686" (voir F. î7f)Nf. 14) contier»,

entre autres artict-s, les suivants qui viennent immédiatement
après le premier qui est celui de "Sr Alexandre le Borgne,
seigneur du lieu," savoià' :

"Michel Boudrot, Lieutt gérai de la jurisdîrtion du
Port Royal, 85 ans. "

"ie Sr dantremon Phii.ipe Mius Pro"" du Roy 77 ans."

"Claude Petitpas, Sr de la Fleur, greffier, 60 ans."

Il est donc établi par une pièce officielle, qu'au commen-
cement de '.'année 1686, Michel Boudrot, âgé de ^5 ans,

était lieutenant général de la jurisdiction du Port- Royal, que
Philippe Mius, sieur d'Entremont, âgé d.; 77 ans, ét^iit pro
cureur du roi et que Claude Petitpas, sieur de la Fleur, âgé
de 60 ans, était greffier.
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Dans ses mémoires généraux sur TAcadie en 1686,
Monsieur DeMeulles dit, en parlant de Port-Royal, ce qui
suit

: "La Justice y est fort mal rendue, il y a un lieutenant
général, un procureur du Roy, et un greffier, mais tous ces
officiers là estants sans gages, ils négligent leurs emplois.
Il seroit d'une extrême conséquence dez à présent que Sa
Majesté fist un fond de cinq cents escu:., et nommast des
officiers capables d'exercer la justice ceux-cy estant hors
d'aage," (F,ii4 f. 121).

Le sieur Perrot, gouverneur de l'Acadie où il arriva du-
rant l'été de 1685, écrit de Port-Royal, le |qaoût 1686, au
marquis de Seignelay, ministre du roi, un mémoire où l'on
trouve ce qui suit : "Il y a assez de bons règlemans et or-
donnances, mais il n'y a pas de juges pour les mettre à exé-
cution, ceux qui y ont esté establis sont trop vieux et trop
pauvres pour estre en estât d'agir. Le Lieutenant Général
EST SOURD ET A 8o ANS, LE PROCUREUR DU RoY EST DECRF.PIT
ET LE GREFFIER IGNORANT NE SACHANT RIEN DU TOUT. (F.I 14.
f- 34). ^ . 4.

Les ministres, avant de se présenter chiz le roi pour
s'occuper avec lui des affaires des colonies, faisaient prépa-
rer préalablement par leurs secrétaires un résumé des mémoi-
res qu'ils devaient étudier avec le Souverain. Or, voici com-
ment la partie du mémoire de Perrot que je viens de citer .ut
condensée parles secrétaires de ggpT Colbert : "Il y a
d'assez bons règlements et ordonnances mais les juges esta-
blis en ce pays ne sont pas en estât de rendre justice, lb
LIEUTENANT Gnal A 8o ANS ET EST SOURD, ET LE PROCUREUR
DU ROY ET LE GREFFIER SONT DES IGNORANS QUI NE SÇAVBNT
RIEN DU TOUT. (F. I l + f. 27).

A présent, donnons la parole à M. Roy :

"LopiNOT. très scrupuleux sur la conduite de ses supé-
rieurs, avait cependant trouvé son compte en 1686 lorsque
le fameux Perrot écrivait à la Cour, de Port Royal : "Le
GOUVERNEUR GÉNÉRAL et le GREFFIER sont des ivrcgnes qui
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ne savent rien du loiit.» {Histoire du Notariat du Canada^
tome I, p. 375).

Comme M. Roy a soin de de point indiquer le volume
où il a pui.sé celte citation tronquée et dénaturée du résumé
du mémoire de Pcrrot, je me demande où il a pu trouver que
le 'gouverneur général et le greffier., étaient ..des ivrognes."

U est évident que les mots "procureur du Roy et
"ignorans.. ont été défigurés en gouverneur général et
IVROGNES. Par qui ? Voilà la question.

L'auteur de VHistoire du Notariat au Canada a ort de
dire que ..Lopinot.. "avait cependant trouvé son cot te en
i686 lorsque le fameux Perrot écrivit à la Cour, de Port
Royal"

: ..Le gouverneur général et le preffier" etc

Le greffier auquel Perrot faisait allusion était Claude
Petitpas, et non Loppinot. C'est treize ans plus tard, c'est-
à-dire en 1699 que Loppinot fut nommé notaire et greffier à
Port Royal, comme on le verra plus loin.

J'ai établi par le recencement de 1686 que cette année
là le sieur Claude Petitpas remplissait les fc-ictions de gref-
fier à Port Royal.

Petitpas, comme ses successeurs DuBreuil et Loppinot,
"Cumulait les charges de greffier et de notaire."

En voici la preuve : A Jemsek, tributaire de la rivière
St-Jean, le 7 juillet 1680, le "frère Claude Moireau, Ind.
Récol." baptisa un sauvage âgé de 17 ans qui fut "nommé
Jean sur les fonds par Claude petitpas notaire royal."
(M.481, f 2).

Le certificat suivant suffisamment explicite peut se pas-
ser de commentaire : "Je moy Claude petitpas soubs- signé
greffier EN LA CoURT ET SiÈGB DU PORT ROVAL Certifie à
tous qu'il appartiendra d'avoir enregistré les présentes au
greffe du port Royal affin que personne nen puisse prétendre
cause dignorance fait audict port Royal Le vingtiesme juillet
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mil six cens quatre vingt Et quatre.

"Claude petxtpas, greffier
"M. Boudrot
" D'Entremont "

( F. 1 1 2, f. 403),

Evidemment M. Roy ne connaissait point ces pièc
puisqu'il est muet sur le compte de Petitpasef comme notai
et comme greffiier.

Petitpas n'est pas le seul notaire ro>al à l'Acadie om
par M. Roy, comme on pourra le constater au cours de ce
te étude.

Je me permettrai, en passant, de signaler que le fils ai
né de ce Petitpas fut interprête des sauvages à l'Ile Roya'
et qu'après lui son fils et son petit- fils furent aussi chargé
de cette tâche. C'est chez ce dernier, nommé Louis, que dé
céda l'abbé Pierre Maillard, à Halifax, le 12 aoAt 1762.

"Le 9 août 1679,.. dit M. Roy, -nous trouvons un act
de concession d'une terre et prairie proche de Port- Royal
par Alexandre h Borgne de Bellisie, seigneur de Port- Royal
à Pierre Martin, tenancier de Port- Royal, devant Jacquei
v.OURAN:J. procureur fiscal et notaire, établi à Port-Roya
pour le seigneur de la dite place. C'est le plus ancien nc
TAIRE que nous CONNAISSIONS EN AcADiE." {Hùtoire du No-
tariat au Canada, pp. 373-4)

L'extrait suivant du .-Contrat d'Association entre le
Duc de Vendosme et la De Vve Charnisay pour la seigneu-
ne et propriété de l'Acadie ,8 Février 1652.., nous fait con-
naître te nom d'un autre notaire inconnu à M. Roy. Voici :

"Noble homme françois Brice Sr. de Ste Croix cy
devant Intendant de la Maison de haute et Puissante Dame
Jeanne Motin Vve de défunt Mre Charles de Menou vivant
Chavalier Seigneur d'Aulnay gouverneur et Lieutenant Ge-
neral pour S. M. T. C. et d'elle fondé de procuration gène-
raie et spéciale passée pardevant DOMAUCHIN substitut
de Notaire r.ARDE VOTES DE Sad M.T.C. en la Prévôté
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Co„«M d'Acadi. GrlJpit d. "n : '
c
""^ " '""

Garde du Sceau Roial ..„<[?. s d.ALi'r? ^''"'r''™
"

jacenles demeurai» „rfi„ ° "'" " '^l'» "<•-

(F..w,f.,5,).
'""' "'""' '" «"« ville de Paris

Pour^'p^r^fF^arce" o":?"^"
""*' " 3' J""'« '«5.

Royal à'côté de laa,n """' '' ""'' ""' ""' * P"""

reur fiscal & Nouile <,?Mii,p '" "O" Coukanb) p„c„.
dudi. lieu., „„ ;• ^„*;',''"//""R"/»'. pour le Sei^eur

«on faite à PiJre Ztil «fuT '""'"" •" '" "'»«»-

voir: •-nepi,cede"rrp*";ar"Ë„"M-"' '"" ""• ^
Valeur Et out iU font r«.H

'^ **'^® *" P^^'e "
«a Grand Pré du et /d!;"" '"" '" Costé de L'est a
du Costé du Su a la Ri.t T A"

"^^'^^'^^ DoMAUc„m,

Norda.aMo„;;:.f'^:J" ^-P^-" * ^" ^-'^ ^"
napolis Royal, f 67).

^^'"'" ^''*' ^°'- ^ («73-.749) An-

nemen, de lAcadr. ^^ """•""" "• P«rr<„ .„ j„u,„.

y. « uate erronée du .7 novembre 1687...

Professeur d'histoire et de géoirraDhie M Doccupé et occupe encore .• .,
.*^ ^'^"P'"*' ^»- Roy, qui a

Uval de Québec, devrai! étrJ'
""' '^'"" * ''^"iversitéec. devrait être mieux renseigné sur les dates
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qu'il ne l'a démontré dans son ouvrage. Si celte date {i€
est un lapsus calami, ce que M. Roy peut alléj^uer pour
cuse, héla» ! pour le croire il faudrait que ce lapsus cal;
ne se rencontrât pas auisi fréquemment dans son travail
les notaires de l'Acadie.

Que M. le professeur ouvre le volume coté F. 114 s

Archives fédérales et à la patje 300 il trouvera la date qa donnée si inexactement.

A la même page 374, de VHistoire du Notariat au Cai
da, M. Roy nous dit que "Lopinot cumulait les charg-es
greffier et de notaire", h Port- Royal

C'est parfaitement vrai, mais M. le professeur, si bi

renseigné, aurait pu nous apprendre quand Loppinot— c'(

ainsi que celui ci signe—a été nommé à ces emplois. Il c

vait l'ignorer, et certes, la bourde, qui se trouve à la pa
375 de son travail, nous donne raison de le croire. C'est
cet endroit qu'il remplace Petitpas par Loppinot et qu'il f;

décocher à ce dernier l'épithète d'"ivrogne" au lieu d'"içn
rant". Espérons que celui-ci n'en a rien ressenti.

Les "provisions de greffier et notaire k l'Acadie pour
sieur Jean Crisostome Lopinot" sont datées de Versailles
5 avril 1699 (F. 273, f 91).

Voici d'autres renseignements sur Loppinot que M. R<
a omis. Jean Chrysostome Loppinot, natif de la paroisse c

Saint-Nicolas des Champs à Paris, (F. 179» f. 304), épou!
Jeanne Doucet. (Acadienne) veuve de Pierre Chesnet, siei
Dubreuil, le môme qui fut et procureur du roi et lieutenan
général ou juge au siège de Port-Royal. (F. 115. f. 337 ,

F. iig f, 482). Nommé procureur du roi à l'Acadie le m
mai 1704, (F. 285 f. 124) Loppinot y exerça cette charg
jusqu'à la reddifion du fort de Port-Royal à Nicholson, le i

octobre 1710. Ensuite il passa à Plaisance avec sa familU
où te roi lui accorda l'emploi de greffier resté sans titulair

depuis la mort de Claude Barat (F. 346) Sa nomin«ition
cet emploi est datée du 14 juin 1712 (F. 285 f. 124).
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Jate {1687)

er pour ex

«us calami

travail sur

". 114 aux

date qu'il

( au Cana-

harg'es de

, si bien

not— c'est

is. Il de.

i la pag'e

C'est à

t qu'il fait

d'"içno-

e pour le

rsailles le

)

I

i

A présent revenons à Jacques Couraud. C'est à tort

Roy ont écrit Courand an lieu de Couraud,

terni! "S"" "".''"''"" '^°"™"l< * Beaubassin le „ s-n.

co..a„da„.po„r,e^r;lr:rde^aïï"t^^^^^

étaient le même personnage.

^mps de 686 vu que son nom ne figure point au recense-ment nom.nat.f de l'Acadie pour cette année- là.

France Tn..! \*\ 1 . T '""'^"^ "'"'"'=• «"«Passa enFrance. Couraud lu. écnvit fe 4 septembre ,690. (F. ,3. I.

Ce Couraud, c'est ainsi qu'il siene est H'»«ri.
s..p.es lumières, l'ancien procureurS er^otlir^Por

rales^i« t°!i°
^^ ''"

''°l"'"'
'°'^ ^- '^' «"'' archives fédé-

N^aire à P.
•* "" """ '"^'*"''''

=
P^°--°- <»• Greffier etNota.re à Pla.sance pour le Sr Barat a la place du Sr Cou-

Ce document, qui est daté de Versailles le ,5 mars1696. commence comme suit :

^

v.rrJ'Ïti'
"" '" ^'""' ^' °''" ^°y '>«' ^^«"« «t de Na-varre, à tous ceux qu. ces présentes lettres verront. SalutNous ayant esté remonstré que le Sr Coureau. G effie et

nuer les fonctions à cause de son grand âge. le. affaires de



•*ed. Versadle,. ,,4J„i„ ,6„„c„„,i.„, „ qui su,

"

"J'ai «lé informé qu'il y a à Plaisance des acl.s et „,

cThLl T ""'
"^"'''^''' ^"' "*'"« '" ^«'••e- de

n.!« ^
""* ^'^^ "^^^^ "'«y'«^ o«asion de les fanepasser directement à TAcadie. (F. 273 f. 296).

teurdit: -Dans la colonie de la Plaisance à TerreJeuve

P en rZr''""':''
°" ^^«" ^"^^ ^- '« "ominatio: d un

eue des engagements que les armateurs prenaient chaoue

rretUT
'" ""'' '''^"^"^^ °^^ •^^' ony trruvetsta.!

succelu^de^lr"" '" "^^^ '^ prédécesseur et du

M R^v ^^hI!.' 'r
•'°"^*'"-«t •"" «ont nombreuses-queM. Roy a débitées à l'endroit des notaires en Acadie ^ns

a dénaturer la p.èce se rapportant aux officiers de la justiceen Acad.e en .686. la plus cocasse est sans contredit llméHmélo pitoyable dans lequel il s'est enchevêtré à 'éga'd dtnotaires Bourg et UBIanc.
^



—Il—
Premièrement

il fa.v „ .

cette erreur « •
~ ^"^ '« »ypofffanh- .

-^•"b/ab eJentr
""'^ '^ ^«-ectetr 'd é^ ^"^^^^^le de

«^^ '790 pour 1760.
'^^

• •' peut tout aussi
Deuxièmement m-
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FT ses nombreux
Au dire de ses a •

par T. c Moi-i. ^^ ^^^iistical Anr.^ l \ "• «ans

Wp."tMpH- s''';?''
-* ^' «r^riTT *^'
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"Après l'établissement d'Halifax, nous eûmes à subir
nombre de mauvais traitements et d'insultes de la part des
ennemis de Votre Majesté, et surtout de la part des sauva-
ges alliés des Français, qui tuèrent nos bestiaux, pillèrent

nos maisons, firent subir à nombre d'entre nous des mauvais
traitements, mettant notre vie en danger et quelques-uns
d'entre nous furjnt emmenés prisonniers au Canada, et

cela uniquement par suite de la résolution que nous avions
prise de demeurer f.dèles au gouvernement anglais ; René
LeBlanc, notre notaire public, entre autres, fut fait prison-
nier par les sauvages pendant qu'il voyageait au service de
Votre Majesté ; on pilla sa maison f-.t on le transporta lui-

même au fort des Français d'où il re riussit à sortir et à re-

couvrer sa liberté qu'après toutes sortes de difficultés au
bout de quatre années de captivité. "

"Même ceux d'entre nous qui avaient le plus gravement
souffert delapart des ennenJ.s deSa Majesté, en raison de leur

attachement au gouvernement de Votre Majesté, furent éga-
lement victimes de la commune calamité, et entre autres,

René LeBlanc, le notaire public déjk mentionné, pour ne ci-

ter qu'un exemple remarquable. Il fut saisi, jeté en prison

et déporté avec le reste de ses concitoyens, et sa famille, se

composant de vingt enfants, et d'environ cinquante petits-

enfants, fut dispersée en différentes colonies, ''e sorte qu'à
son débarquement à New York, il ne lui restait que sa fem-
me et les deux plus jeunes de ses enfants ; il était d'ailleurs

invalide et après avoir quitté New York pour Philadelphie,

où il mourut dans cette dernière ville, oublié comme ledernier

d'entre nous, nonobstant ses longues années de travaux et

de souffrances au service de Votre Majesté."

Comment se fait-il que le puits de science historique de-

vant lequel pâlissent un Suite, un Chapais, un Dionne, un
Decelles, etc., pour ne mentionner que quelques-unes des
célébrités canadiennes françaises contemporaines, n'ait pas
lu ces passages ! S'il l'eut fait, il aurait appris que le notai-
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Vf "ot'-iire Alexandre Ro '^^°'f"'=
'''* 'e Maigre, gendre du

^ .« c»^^;„e ;„;i'::;^; ,^'zv:
''**'•* ^"'"-^

L.BIa„c à la charge de LoWre V^^
° non„„.,,„„ .,, Re„é

volume de Thomas R Z "" ""'"" '« f»"ienx

^»^^ ^--*.tr la pat t:/:,""" "7 " """• ^^ ^"^
' P^ë^® ^52» » aurait lu ce qui suit :

"Lundi, 12 décembre 1744.

co„.:;ue"'r„ir::LUS""'T' *" ''-'^- "unir et les mêmes membres sont présents

»ouv*s\ë;:erd'el° 'm'^'''"'!^''
''^" »" '^°°-' ."' i«

«ordre à „ e„dU a T' '°'"''"'°' '"'' ""«« "•"^
-coreaé^h^ r

;X„'a%rrrr']'"'''^ "'^ °""'-

Terno,,. Il attribue ce. é,a. de choJâ laTJ-
^ "Tnotaire public qui est resté ln.„vr "^l'erence du

é'é imposé par suite dcertaTmL'^'"; '"•""" "''' "" '

coupable dans le passé ed?„, il "'IT
""" " «"«-'"

-«..^aiedr^d^':;—
s:trsr;i^^^^^^^^

-:; '^rerdit'rite^-
te"se"s';^r

" '"^-

me notaire public iuvn.,'4 ^ °® ^" '«"ctions com-puLiiic, jusqu a nouvel nrrfn» a» >•,

-*- temps Re„„, U Blauc potr^erne^t^e "ZZr
'"

j ,

"P- Mascarene."
La date de la nomination de Ren.4 r «ri x,de notaire est donc du .8 décembre ,^1 .

^ '* '='"'^*'

R-régorien.
décembre 1744, selon le calendrier

^"•iuStTort'rafiiu?.;: "?'•• """'"'"""• -""•- -
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qui fut nommé notaire aux Mines le 28 décembre 1744, na-
quit en 1682, de l'union entre René à Daniel LeBlanc et An-
ne Bourgeois

; qu'à i'âge de 27 ans, il épousa A la Grand-
Prée, le 30 juillet 1709. Elizabefh Melanson, veuve d'ALLAW
BuGfiAUD, NOTAIRE ROYAL AUX MiNES, et fille de Pierre Me-
lanson, sieur de la Verdure, et de Marguerite Mîus (d'En-
tremunt) (M. 386B f 2), et qu'à l'âge de ^Sansil contracta J

jun second mariage à Port Royal, le 26 novembre 1720. avec /
Marguerite Thébeau, âgée de 16 ans. fille de Pierre Thé- ^
beau et de Jeanne Comeau (M. 69 f. 609).

René LeBlanc, notaire royal aux Mines, n'était pas. par
conséquent, le gendre d'Alexandre Bourg, le notaire, mais
il était par sa première femme le beau- frère de celui ci, puis-
que Marguerite Melanson, l'épouse d'Alexandre Bourg, était
une des sœurs d'Elizabeth Melanson, première femme de
René LeBlanc.

Notons en passant que Marguerite Mius d'Entremont,
mère de Marguerite et d'Elizabeth Melanson, était la fille

aînée de Philippe Mius, sieur d' Entrement, baron de Pobom-
kou, et procureur du roi au siège de Port-Royal, le même
que Perrot qualifie de "décrépit", mais que Colbert laite
d'"ignorans", tandis que M. Roy en tronquant et substi-
tuant le texte du grand ministre de Louis XIV faisant de
"procureur du Roy" "gouverneur général- a trouvé préféra-
bl. d'écrire "ivrognes" au lieu d'"ignorans." ! ! !

Notons encore que Marguerite Boudrot, mère du notai-

re Alexandre Bourg, était fille de Michel Boudrot, le lieute-

nant général que Perrot, ainsi que Colbert, qualifie de
"sourd", mais que M. Roy traite d'i'ivrogne" <LMichel Bou- ^ ,

drot est celui qu'il a voulu désigner comme gouverneur gé- ^y
néral. Il est impossible d'en tirer d'autre conclusion malgré ^
la meilleure volonté du monde.

Les perles précieuses que je viens d'étaler ont été cueil-

lies seulement dans trois pages de VHùtoire du Notariat au
Canadr. Et j'en ai à dessein laissé d'autres que je me ferai
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'•=*te des notaires en AcLie .I'^" *" '" "' ^''''"'''- ^a
complète.

"'''" ^°""^« ?«" M. Roy n'est point

consacrées aux notaires de l'ALi "'*-'" ^"' '^^ ^^^ »»

fait précéder des affirmaf.»
'

^' '"''''"* ^^ '« «voir
d" Dr Roy est sù^e T'h T''"""'" = "^^ documentation

;' snre. L historien p^^ut s'y fier. •

Probab,ementp:s:e''7o:s°o ^''T"' ''' ^"''-' i^-^-^
M. Roy. ^ ^

''°"'' '""'«"^ 'e« données erronées de

com:::r^tt^,::t"^- '^o- acrubon dere-

commejeviensde ed^m^re^r f""
^°^ ^-^'«^-.

P>.- de multiples inexactitud
il ah cT T"^^'

"^ ""
nu nécessaire, dans l'intérêt de la v té hitr"""'"'

'^^'-

Public sût que rauteu. du tVavail sur
'''''°'""^"^' '!"« '«

n est point un ,.uide infaill.bTe
"°''"" "' ^'^^^'^

Ce n'est point de t?-ai«>f<i ri^

pénible tâche Je sal'^'u et dé r
'"''"'

""°'"P'' "««
peu solide des donn es dr^ r "" ''^'='^*f«"d«ffe -'

>'-teur et .es nombreul adn^atfu^^ i! ^T,
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mis pour toujours. "^ ^" ^^is des enne-

Advienne que pourra I'
*

i

ceux pour qui la vérité hu.
*' ""^ conviction que tous

veront.
"^ '"^'"'''^"^ "^ «^hose sacrée m'approu-

PLACIDE GAUDET.




